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A l’attention des Elus des collectivités et des Maîtres d’ouvrages publics d’Occitanie 

 

 

 

Montpellier, le 1er avril 2020 

 

 

COVID 19 et Travaux Publics :  

APPEL AUX ELUS DES COLLECTIVITES ET AUX MAITRES D’OUVRAGES PUBLICS D’OCCITANIE 

NOS CHANTIERS SONT A L’ARRET OU AU RALENTI 

PENDANT LE CONFINEMENT FAISONS UN IMMENSE EFFORT D’ANTICIPATION 

 

Aujourd’hui la totalité de l’activité des Travaux Publics est à l’arrêt ou très perturbée…  

 

Dans cette période de confinement, le respect des gestes-barrières, notamment la distance minimale d’un mètre entre les 

salariés, l’indisponibilité des équipements de protection (masques) ne permettent pas de travailler dans les conditions habituelles 

sans mettre en danger nos salariés. 

 

Les activités urgentes et vitales pour la population se poursuivent (réparations urgentes, mises en sécurité des réseaux, entretien 

indispensable…). 

 

Pour les autres activités, un protocole de sécurité doit être validé rapidement par les autorités (Ministères du travail et de la santé) 

pour définir les conditions de poursuite éventuelle d’activité chantier par chantier. Nos équipes feront le maximum, dans le 

respect de la protection de nos compagnons. 

 

Tant qu’un confinement strict est nécessaire du point de vue sanitaire, certains de nos chantiers ne pourront reprendre et pour la 

plupart des autres la production se déroulera inévitablement en mode dégradé. 

 

Nous remercions les pouvoirs publics pour les mesures de soutien rapides (notamment la prise en charge de l’activité partielle). 

Nous sommes également reconnaissants à ceux d’entre vous qui ont acté la suspension des délais pour cause de force majeure, 

et nous invitons ceux qui ne l’ont pas encore fait à agir en ce sens. 

 

NOUS VOUS DEMANDONS D’ANTICIPER POUR EVITER UN EFFONDREMENT  

ECONOMIQUE ET SOCIAL APRES LA CRISE SANITAIRE. 

 

Les besoins essentiels sont considérables pour le redémarrage de l’ensemble de l’économie : la voirie, les transports, l’énergie, 

les communications, la fibre, l’eau et l’assainissement, les ouvrages… Nos compagnons devront redoubler d’efforts, mettre les  

bouchées doubles quand nous pourrons faire vraiment avancer les chantiers. Encore faudra-t-il que les opérations, les marchés 

et les commandes soient prêts ! La commande de Travaux Publics des collectivités (communes, intercommunalités, 

départements, région et leurs opérateurs) représente l’essentiel de cette activité.  

 

Les élus locaux, peuvent, comme l’a fait le Parlement, trouver des modalités exceptionnelles pour mobiliser les budgets et les 

programmes et prendre des décisions sans attendre une nouvelle échéance électorale municipale au sortir de la crise sanitaire. 

 

Mobilisons tous ceux qui peuvent télétravailler durant le confinement ! La transformation numérique de nos métiers nous permet 

de le faire ! La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre peuvent concevoir leurs projets, consulter, lancer les appels d’offres… 

Nos entreprises peuvent étudier et préparer les chantiers…   

 

PREPARONS SANS ATTENDRE LE RELEVEMENT RAPIDE DES TRAVAUX PUBLICS 

 

 

Olivier GIORGIUCCI               

Président de la FRTP Occitanie 
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